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À l’ouverture de la séance à distance du 7 Mai 2020, 31 membres sont connectés ou 
représentés (36 membres en exercice, 28 membres connectés et 3 procurations). 

1. Autoévaluation - Accréditation - Présentation de la stratégie globale (définition 
des groupes de travail – finalisation du calendrier) – Vote 
La stratégie globale de l’autoévaluation en vue de l’accréditation est approuvée.  
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 23 voix pour et 4 abstentions (un membre 
porteur d’une procuration a quitté la séance et deux membres connectés n’ont pas voté). 
 
2. Prospective et moyens 
 
2.1 Accord transactionnel entre DELL et l'UA - vote  
L’accord est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour (deux membres connectés n’ont 
pas voté). 
 
2.2 Tarifs de la formation continue en santé - Ajout d’un tarif pour le Module 7 du 
D.U. « Pathologie comparée en Oncologie » - vote  
L’ajout du tarif est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 25 voix pour et 3 abstentions (un membre 
connecté n’a pas voté). 
 
3. Enseignement et vie étudiante 
 
3.1 Modification de la délibération CA 053-2019 du 25 avril 2019 relative au 
calendrier universitaire 2019-2020 - vote  
La date limite de réunion des jurys de 2e session est désormais fixée au 18 décembre 2020 
pour ce qui concerne les Licences professionnelles et les Master 2. 
 
La modification du calendrier 2019-2020 pour date de jurys de 2ème session est approuvée.   
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 26 voix pour et 2 abstentions (un membre 
connecté n’a pas voté). 
 
3.2 Calendrier universitaire 2020-2021 – vote 
Le calendrier universitaire 2020-2021 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 21 voix pour et 3 abstentions (cinq membres 
connectés n’ont pas voté). 
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3.3 Modification du D.U. "entreprendre et innover dans le tourisme" – UFR ESTHUA, 
Tourisme et Culture – vote 
Les modifications sont approuvées. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 19 voix pour, 1 voix contre et 7 abstentions 
(deux membres connectés n’ont pas voté). 
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